
STATUTS L'EPI DE ROANNE

ARTICLE PREMIER . DENOMINATION

ll  est fondé le23h0/2020 entre les adhérents aux présents statuts une associat ion régie par la loi  du 1er jui l let  1901 et
le décret du 16 août 1901, ayant pour t i t re f  EPl DE ROANNE.

ARTICLE 2. BUT OBJET

L'associat ion l 'EPl DE ROANNE a pour objet la mise en æuvre de prat iques col lect ives, part ic ipat ives et al ternat ives
favorisant le l ien social ,  l 'expression de la ci toyenneté act ive et le développement de l 'économie locale et sol idaire sur
le terr i toire.  Ces prat iques seront pr incipalement l iées à la consommation al imentaire.

ARTICLE3-SIÈGESOCIAL

Le siège social est fixé au 9 Place Berthelot - 42300 ROANNE
ll  pourra être transféré par simple décision de lAssemblée Générale ;

Art ic le 4 -  DUREE
La durée de l 'associat ion est i l l imitée.

ARTICLE 5 - COMPOSITION

L'associat ion se compose de :
a )  Membres  d 'honneur
b)  Membresb ien fa i teurs
c) Membres act i fs ou adhérents

ARTICLE 6. ADMISSION

L'associat ion est ouverte à tous, sans condit ion ni  dist inct ion.
E l le  es t  composée de  membres .
Pour être membre de l 'associat ion, i l  faut adhérer aux présents statuts,  au règlement intér ieur,  à la charte
et s 'acquit ter d 'une cot isat ion.
Les modal i tés d'admission et de perte de qual i té de membres sont précisées dans le règlement intér ieur.

ARTICLE 7 - MEMBRES - COTISATIONS

Sont  membres act i fs  ceux qui  ont  pr is  I 'engagement  de verser  annuel lement  une somme d 'un montant  qu i
sera f ixé en début  de chaque année c iv i le  par  l 'Assemblée Généra le annuel le .
Sont  membres d 'honneur  ceux qui  ont  rendu des serv ices s ignalés à I 'associat ion;  i ls  sont  d ispensés de
cotisations;
Sont membres bienfaiteurs, les personnes qui versent un droit d'entrée et une cotisation annuelle dont les
montants sont  f ixés chaque année par  I 'assemblée généra le.
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ARTICLE 8. - RADIATIONS

La qual i té de membre se perd par :
a) La démission ;
b) Le décès
c) La radiat ion prononcée pour non-paiement de la cot isat ion ou pour moti f  grave, I ' intéressé ayant

été invi té à fournir  des expl icat ions devant l 'assemblée plénière des adhérents réunie à cet ef fet .

ARTICLE 9. -  AFFILIATION

La présente associat ion n'est af f i l iée pour l ' instant à aucune fédérat ion.
El le peut par ai l leurs adhérer à d'autres associat ions, unions ou regroupements par décision de l 'ensemble
des adhérents réunis en assemblée plénière

ARTICLE 10. - RESSOURCES

Les ressources de l 'associat ion comprennent :
. Le montant des cotisations,
.  Les subvent ions publ iques (Européennes, de f  État,  des col lect iv i tés Terr i tor iales comme la Région, le

Département ou la Commune) ou pr ivées,
.  Les dons manuels
.  Les dons de personnes physiques ou morales, adhérentes ou non à l 'associat ion
. Les recettes de manifestations organisées par l 'association,
. Le recours à des financements participatifs
.  Le produit  de ses act iv i tés ou publ icat ions éventuel les,
. Toutes les ressources autorisées par les lois et règlements en vigueur.

ARTICLE 11- ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

L'assemblée générale ordinaire comprend tous les membres de I 'associat ion à quelque t i t re qu' i ls soient à
jour  de  leur  co t isa t ion  lo rs  de  la  tenue de  l 'Assemblée  Généra le  Ord ina i re

E l le  se  réun i t  chaque année au  mois  de  Janv ie r

Quinze jours au moins avant la date f ixée, les membres de I 'associat ion sont convoqués par les soins du
comité de pi lotage (tel  que déf ini  dans le règlement intér ieur)

L'ordre du jour f igure sur les convocat ions.
Le président,  assisté des membres du comité de pi lotage, préside I 'assemblée et expose la si tuat ion morale
ou l 'act iv i té de I 'associat ion.
La personne désignée comme trésorier au cours de l 'année par le comité de pi lotage rend compte de la
gest ion et soumet les comptes annuels (bi lan, compte de résultat  et  annexe) à l 'approbat ion de
l 'assemblée .
L'assemblée générale f ixe le montant des cot isat ions annuel les et du droi t  d 'entrée à verser par les
dif férentes catégories de membres.
Ne peuvent être abordés que les points inscr i ts à I 'ordre du jour.

Les décisions sont pr ises à la major i té des voix des membres présents ou l l  est procédé, après épuisement
de I 'ordre du jour,  au renouvel lement des membres sortants du consei l .

Toutes les dél ibérat ions sont pr ises à main levée, excepté l 'é lect ion des membres du consei l .
Les décisions des assemblées générales s ' imposent à tous les membres, y compris absents ou représentés.
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ARTICLE 12 . ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

Si  beso in  es t ,  ou  sur  la  demande de la  mo i t ié  p lus  un  des  membres  inscr i t s ,  le  p rés ident  peut  convoquer
"une assemblée générale extraordinaire, suivant les modal i tés prévues aux présents statuts et uniquement
pour modif icat ion des statuts ou la dissolut ion ou pour des actes portant sur des immeubles.
Les modal i tés de convocat ion sont les mêmes que pour l 'assemblée générale ordinaire.
Les dél ibérat ions sont pr ises à la major i té des membres présents

ARTICLE 13 - CONSEIL D'ADMINISTRATION

L'Epi de Roanne ne comporte pas de consei l  d 'administrat ion

ARTICLE 14 - LE BUREAU

L'Ep i  de  Roanne ne  compor te  pas  de  Bureau

ARTICLE 15 - INDEMNITES

Toutes les fonct ions au sein de l 'Epi de Roanne, sont gratui tes et bénévoles.
Le  règ lement  in té r ieur  p réc ise  le  fonc t ionnement  du  remboursement  des  f ra is  occas ionnés par  le
fonc t ionnement  de  l 'EP l  de  Roanne

ARTICLE.16 - REGLEMENT INTERIEUR

Un règlement intér ieur sera établ i  et  approuvé par I 'Assemblée Générale.
Ce règlement intér ieur est dest iné à préciser ou à f ixer les divers points non prévus par les présents statuts,
no tamment  ceux  qu i  on t  t ra i t  à  I 'admin is t ra t ion  in te rne  de  I 'assoc ia t ion

ARTICLE - 17. DISSOLUTION

En cas de dissolut ion prononcée selon les modal i tés prévues dans le règlement intér ieur,  un ou plusieurs
l iquidateurs sont nommés, et I 'act i f  net,  s ' i l  y a l ieu, est dévolu à un organisme ayant un but non lucrat i f
conformément aux décisions de l 'Assemblée Générale qui statue sur la dissolut ion. L 'act i f  net ne peut être
dévolu à un membre de l 'associat ion, même part iel lement,  sauf repr ise d'un apport .

Article - 18 LIBERALITES :

Le rapport  et  les comptes annuels,  tels que déf inis à l 'art ic le 1.L (y compris ceux des comités locaux) sont
adressés chaoue année au Préfet du département.
L'associat ion s 'engage à présenter ses registres et pièces de comptabi l i té surtoute réquisi t ion des autor i tés
administrat ives en ce quiconcerne l 'emploides l ibéral i tés qu'el le serai t  autor isée à recevoir ,  à laisservisi ter
ses établ issements par les représentants de ces autor i tés compétents et à leur rendre compte du
fonct ionnement desdits établ issements.

Fait  à Roanne le 23 Octobre 2020
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